
REPUBLIQUE DU BENIN
Fr.t.milé.Ju.llc..T.av.il

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET N" 2014.295 DU 24 AVRIL 2014

portant approbation des états financiers,

exercice 2012, du Centre Régional pour la
Promotion Agricole des départements du Mono

et du Couffo (CeRPA,/Mono-Couffo).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT'

Vu

Vu

la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du Bénin ;

la loi n" 94-009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et fonctionnement des

Offices à caractères social, culturel et scientifique ;

la proclamation le 29 mars 2011 par la cour constitutionnelle des résultats définitifs de

l'élection présidentielle du 13 mars 201 1 ;

le décret n 2013-457 du 08 octobre 2013 portant composition du Gouvernement;

le décret n 2012-191du 03 juillet 2ol2tixanl la structure-type des Ministères ;

le décret n" 2012-541 du 17 décembre 2012 portant attributions, organisation et '

fônltionnement du Ministère de l,Agriculture, de l,Elevage et de la Pêche ;

le décret n 2012-428 du 06 novembre 2012 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de l'Economie et des Finances ;

le décret n" 2004-301 du 20 mai 2004 portant approbation des statuts des centres

Régionaux pour la Promotion Agricole (CeRPA) ;

I'Arrêté n" 775IMAEP/D-CAB/SGM/DRH/SA du 03 juin 2004, portant attribution'

ôrganisation et fonctionnement du centre Régional pour la promotion Agricole des

déiartements du Mono et du Couffo (CeRPAJMono-Couffo) ;

le procès-verbal de la session du conseil d'Administration du centre Régional pour la

promotion Agricole des départements du Mono et du couffo (ceRPAJMono-Couffo) du 21 .iuin

2013 i

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

SurrapportduMinistredel'Agriculture,del'ElevageetdelaPêcheetduMinistrede
I'Economie et des Finances ;

Le Conseil des Miniskes entendu en sa séance du 19 mars 2014'
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Article 1"t: Sont approuvés
Promotion

Le Ministre de l'Agriculture,
de l'Elevage et de la Pêche,

DEGRETE:
les états financiers, l'exercice 2012' du

Agricole des déPartements du Mono

Le Ministre de I'Economie
et des Finances,

Centre
et duRégional pour la

couffo (ceRPAJMono-Couffo), tel qu'il figure en annexe au présent décret.

Article 2: Le présent décret sera publié au Journal Officiel de la République du

Bénin.

Fait à Cotonou, te 24 avril 20I4

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Fatouma AMADOU DJIBRIL GB
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